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(54) Chaussure à tige améliorée

(57) Chaussure (21) comprenant un semelage (22)
et une tige (23), la chaussure (21) s’étendant en longueur
depuis une extrémité arrière (24) jusqu’à une extrémité
avant (25), en largeur entre un côté latéral (26) et un côté
médial (27), et en hauteur depuis le semelage (22) jus-
qu’à une extrémité supérieure (28), la chaussure (21)
comprenant une première enveloppe (31) qui s’étend se-
lon une portion basse (32) et une portion haute (33).

Pour l’un au moins des côtés latéral (26) et médial

(27), la première enveloppe (31) comprend un rabat in-
férieur avant (41, 51), un rabat inférieur arrière (42, 52),
ainsi qu’un rabat supérieur arrière (43, 53), le rabat infé-
rieur avant (41, 51) longeant en partie le rabat inférieur
arrière (42, 52), et le rabat supérieur arrière (43, 53) lon-
geant en partie le rabat inférieur arrière (42, 52), les ra-
bats inférieur avant (41, 51) et supérieur arrière (43, 53)
longeant une même face (45) du rabat inférieur arrière
(42, 52).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à une chaussure, no-
tamment de sport, et concerne plus particulièrement une
chaussure destinée à être retenue à un engin de sport.
[0002] De telles chaussures peuvent être utilisées
dans des domaines tels que le surf sur neige ou snow-
board, le ski, la raquette à neige, le patin à roues, mais
aussi la marche, ou autre.
[0003] Pour certaines pratiques il est intéressant que
la chaussure soit souple. Par exemple, dans le domaine
du snowboard, une chaussure souple facilite la marche,
ainsi que l’exécution de figures de style ou les prises
d’appui pendant la conduite d’une planche.
[0004] Une chaussure de snowboard selon l’art anté-
rieur est présentée à l’aide des figures 1 et 2, lesquelles
font partie d’un dessin annexé qui sera détaillé après.
[0005] Selon la figure 1, la chaussure 1 comprend un
semelage 2 et une tige 3. Celle-ci 3 comprend une pre-
mière enveloppe 4, ou enveloppe extérieure, qui s’étend
selon une portion basse 5 et une portion haute 6 de la
chaussure. Bien entendu la portion basse 5 est prévue
pour couvrir le pied d’un utilisateur, tandis que la portion
haute 6 est prévue pour couvrir la cheville et une partie
du bas de jambe. Comme on le voit mieux sur la figure
2, la chaussure 1 comprend aussi une enveloppe inté-
rieure 7, ou chausson. L’emploi de ce dernier n’est pas
systématique, certaines chaussures en étant dépour-
vues.
[0006] Pendant l’utilisation, c’est-à-dire la conduite de
la planche, il est fréquent que l’utilisateur fléchisse les
jambes pour les étendre ensuite. Lors d’une flexion, la
portion haute 6 s’incline en avant vers la portion basse
5. En conséquence l’enveloppe extérieure 4 se déforme
transversalement à la frontière 8 des portions basse et
haute. La déformation crée provisoirement des bourre-
lets transversaux 9, 10, lesquels disparaissent quand la
chaussure 1 reprend sa forme naturelle. Ces bourrelets
9, 10 sont la source de certains problèmes.
[0007] En effet, la chaussure 1 est retenue sur un engin
de sport, en l’occurrence une planche de glisse, par des
liens dont parfois l’un enserre le cou-de-pied de l’utilisa-
teur. Dans ce cas ce lien s’étend le long de la frontière
8. C’est pourquoi le lien couvre les bourrelets 9, 10. Or
le lien, même s’il est souple, est inextensible. En consé-
quence les bourrelets 9, 10 sont comprimés sur le pied
de l’utilisateur à travers l’épaisseur de la tige 3. Les bour-
relets tendent en partie à faire saillie vers l’intérieur de
la chaussure 1. En conséquence des points durs de la
tige, matérialisés par les bourrelets, appuient sur le pied.
Ce phénomène peut créer des traumatismes : ceux-ci
apparaissent généralement dans des cas d’utilisation ex-
trême, c’est-à-dire acrobatique ou au moins très sportive.
On observe aussi que les points durs de la tige peuvent
gêner la conduite de la planche, car la flexion avant de
la tige est gênée. Cela se traduit par exemple par des
fatigues inutiles, des imprécisions dans la transmission
d’impulsions de conduite ou d’informations sensorielles,

ou des pertes de temps dans l’exécution des mouve-
ments, en particulier pour les flexions avant.
[0008] Lorsqu’aucun lien n’enserre le cou-de-pied, ou
que le lien est peu serré, la section transversale de la
chaussure augmente au niveau de la frontière 8. Cela
se traduit par une tenue transversale du pied insuffisante,
ce qui là encore gêne la conduite.
[0009] Par rapport à cela l’invention veut notamment
améliorer une chaussure souple qui comprend une por-
tion basse et une portion haute.
[0010] Un but plus précis de l’invention est de réduire,
voire de supprimer totalement, la gêne de conduite qui
découle de la gêne de la flexion de la tige. Par corollaire
l’invention cherche donc à faciliter la flexion de la tige,
notamment vers l’avant, et ce bien sûr sans altérer les
propriétés générales de la chaussure, par exemple en
ce qui concerne le maintien du pied.
[0011] Un autre but de l’invention est de supprimer to-
talement, ou au moins de réduire fortement, le risque de
traumatismes tels que ceux qui peuvent survenir lors
d’une utilisation extrême. Cela revient à dire que l’inven-
tion veut augmenter le champ d’utilisation de la chaus-
sure.
[0012] Un but encore de l’invention est d’améliorer la
tenue transversale du pied dans la chaussure, notam-
ment au niveau de la frontière entre la portion basse et
la portion haute.
[0013] Pour ce faire, l’invention propose une chaussu-
re comprenant un semelage et une tige, la chaussure
s’étendant en longueur depuis une extrémité arrière jus-
qu’à une extrémité avant, en largeur entre un côté latéral
et un côté médial, et en hauteur depuis le semelage jus-
qu’à une extrémité supérieure, la chaussure comprenant
une première enveloppe qui s’étend selon une portion
basse et une portion haute.
[0014] La chaussure selon l’invention est caractérisée
par le fait que, pour l’un au moins des côtés latéral et
médial, la première enveloppe comprend un rabat infé-
rieur avant, un rabat inférieur arrière, ainsi qu’un rabat
supérieur arrière, le rabat inférieur avant longeant en par-
tie le rabat inférieur arrière, et le rabat supérieur arrière
longeant en partie le rabat inférieur arrière, les rabats
inférieur avant et supérieur arrière longeant une même
face du rabat inférieur arrière.
[0015] La juxtaposition du rabat inférieur arrière et du
rabat inférieur avant délimite une zone de juxtaposition
avant. De même la juxtaposition du rabat inférieur arrière
et du rabat supérieur arrière délimite une zone de juxta-
position arrière. Dans ces deux zones le rabat inférieur
arrière est soit plus proche de l’intérieur de la chaussure
que ne le sont les rabats inférieur avant et supérieur ar-
rière, soit plus éloigné.
[0016] Bien entendu, l’intérieur de la chaussure ac-
cueille le pied. Ainsi on peut dire que les rabats inférieur
avant et supérieur arrière sont décalés par rapport au
rabat inférieur arrière, en étant plus à l’extérieur de la
première enveloppe, ou plus à l’intérieur. C’est pourquoi
une déformation de la chaussure en flexion déplace les
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rabats inférieur avant et supérieur arrière le long d’une
même face du rabat inférieur arrière. Une flexion vers
l’avant, qui amène l’extrémité supérieure de la chaussure
vers son extrémité avant, se traduit donc par un rappro-
chement relatif des rabats inférieur avant et supérieur
arrière. Le rabat inférieur arrière quant à lui n’est alors
pas, ou seulement peu, sollicité dans le sens où il n’est
pas comprimé selon une direction longitudinale de la
chaussure. En conséquence la section transversale de
la chaussure, au niveau de la frontière entre les portions
basse et haute, reste sensiblement constante. De ma-
nière pratique cela signifie qu’aucun bourrelet ne se for-
me à la frontière des zones. Si un lien enserre cette fron-
tière, alors le serrage de la chaussure reste constant à
ce niveau malgré une flexion de la chaussure.
[0017] Parmi les avantages qui en découlent on peut
citer une grande liberté de flexion de la tige. Ainsi la con-
duite est peu gênée, voire pas du tout.
[0018] Il apparaît également que les risques de trau-
matismes sont au moins fortement réduits, sinon suppri-
més.
[0019] D’une manière générale la chaussure de l’in-
vention est une amélioration de l’art antérieur, avec un
champ d’utilisation plus large.
[0020] La description ci-après s’appuie sur le dessin
annexé pour montrer d’autres caractéristiques et avan-
tages de l’invention. Pour illustrer en partie l’art antérieur,
ainsi que deux formes de réalisation de l’invention, le
dessin comprend :

- une figure 1 qui est une vue en perspective avant
d’une chaussure selon l’art antérieur,

- une figure 2 qui est une coupe selon II-II de la figure 1,
- une figure 3 qui est une vue en perspective avant

d’une chaussure selon une première forme de réa-
lisation proposée pour l’invention,

- une figure 4 qui est une vue du côté latéral de la
chaussure de la figure 3, selon sa configuration na-
turelle,

- une figure 5 qui est une vue du côté médial de la
chaussure de la figure 3, selon sa configuration na-
turelle,

- une figure 6 qui est une vue similaire à la figure 4,
dans un cas où la chaussure est sollicitée en flexion
avant,

- une figure 7 qui est une coupe selon VII-VII de la
figure 6,

- une figure 8 qui est similaire à la figure 4, pour une
deuxième forme de réalisation proposée pour l’in-
vention.

[0021] La première forme de réalisation ci-après dé-
crite concerne plus spécialement des chaussures de
snowboard. Cependant l’invention s’applique à d’autres
domaines tels que ceux évoqués avant.
[0022] Cette forme de réalisation est présentée à l’aide
des figures 3 à 7.
[0023] Comme le montre la figure 3, une chaussure

de snowboard 21 est prévue pour accueillir le pied de
l’utilisateur.
[0024] De manière connue la chaussure 21 comprend
un semelage externe 22 et une tige 23. La chaussure 21
s’étend en longueur, depuis une extrémité arrière, ou ta-
lon 24, jusqu’à une extrémité avant, ou pointe 25. La
chaussure 21 s’étend aussi en largeur, entre un côté la-
téral 26 et un côté médial 27. Enfin la chaussure 21
s’étend en hauteur, depuis le semelage 22 jusqu’à une
extrémité supérieure 28.
[0025] La chaussure 21 comprend une première en-
veloppe 31, laquelle délimite la partie extérieure de la
tige 23. La première enveloppe 31 comprend une portion
basse 32, prévue pour couvrir le pied, ainsi qu’une portion
haute 33, prévue pour entourer la cheville et une partie
du bas de jambe de l’utilisateur. Bien entendu l’envelop-
pe 31 fait partie de la tige 23 et, à ce titre, délimite l’ex-
trémité supérieure 28. L’enveloppe 31 est solidarisée au
semelage 22 par tout moyen, comme par exemple un
collage.
[0026] Selon l’invention, pour l’un au moins des côtés
latéral 26 et médial 27, la première enveloppe 31 com-
prend un rabat inférieur avant 41, 51, un rabat inférieur
arrière 42, 52, ainsi qu’un rabat supérieur arrière 43, 53,
le rabat inférieur avant 41, 51 longeant en partie le rabat
inférieur arrière 42, 52, et le rabat supérieur arrière 43,
53 longeant en partie le rabat inférieur arrière 42, 52, les
rabats inférieur avant 41, 51 et supérieur arrière 43, 53
longeant une même face 45, 55 du rabat inférieur arrière
42, 52.
[0027] Cela revient à dire que le rabat inférieur avant
41, 51 et le rabat supérieur arrière 43, 53 viennent res-
pectivement en regard d’une même face 45, 55 du rabat
inférieur arrière 42, 52. On remarque au passage que
cette face 45, 55 est longée en partie seulement, une
zone libre 46, 56 subsistant respectivement entre les ra-
bats inférieurs avant 41, 51 et supérieur arrière 43, 53.
En conséquence une déformation de la chaussure 21,
en flexion, déplace les rabats inférieur avant 41, 51 et
supérieur arrière 43, 53 respectivement le long de la mê-
me face 45, 55 du rabat inférieur arrière 42, 52. La flexion
avant entraine donc un rapprochement mutuel des rabats
inférieur avant 41, 51 et supérieur arrière 43, 53. La
flexion augmente provisoirement les surfaces des zones
de juxtaposition avant et arrière. De fait chaque rabat
inférieur arrière 42, 52 n’est pas soumis à des contraintes
de compression selon une direction longitudinale de la
chaussure. C’est pourquoi la section transversale de la
chaussure reste sensiblement constante à hauteur du
ou des rabats inférieurs arrière 42, 52. En conséquence
le serrage de la chaussure, par un lien extérieur non re-
présenté et agissant au niveau du pli de flexion ou du
cou-de-pied, donc au niveau du ou des rabats inférieurs
arrière 42, 52, laisse à la tige 3 une grande liberté de
flexion.
[0028] Il est ici prévu que le rabat inférieur avant 41,
51 couvre en partie le rabat inférieur arrière 42, 52, et
que le rabat supérieur arrière 43, 53 couvre en partie le
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rabat inférieur arrière 42, 52. Autrement dit, selon la pre-
mière forme de réalisation de l’invention, la face 45, 55
du rabat inférieur arrière, à hauteur de laquelle s’enga-
gent les rabats inférieur avant 41, 51 et supérieur arrière
43, 53, est une face externe 45, 55. Par corollaire, le
rabat inférieur arrière est, dans les zones de juxtaposition
avant et arrière, plus proche de l’intérieur de la chaussure
que ne le sont les rabats inférieur avant et supérieur ar-
rière.
[0029] Selon la première forme de réalisation repré-
sentée, il est prévu que, pour chacun des côtés 26, 27,
la première enveloppe 31 comprenne trois rabats 41, 42,
42, 51, 52, 53. Plus précisément, comme il apparaît à la
figure 4 pour le côté latéral 26, la première enveloppe 31
comprend un rabat latéral inférieur avant 41, un rabat
latéral inférieur arrière 42, ainsi qu’un rabat latéral supé-
rieur arrière 43, le rabat latéral inférieur avant 41 couvrant
en partie le rabat latéral inférieur arrière 42, et le rabat
latéral supérieur arrière 43 couvrant en partie le rabat
latéral inférieur arrière 42. Dans le même esprit, selon la
figure 5 pour le côté médial 27, la première enveloppe
31 comprend un rabat médial inférieur avant 51, un rabat
médial inférieur arrière 52, ainsi qu’un rabat médial su-
périeur arrière 53, le rabat médial inférieur avant 51 cou-
vrant en partie le rabat médial inférieur arrière 52, et le
rabat médial supérieur arrière 53 couvrant en partie le
rabat médial inférieur arrière 52. Cette disposition donne
à la chaussure 21 la même aptitude à la flexion pour
chacun des côtés latéral 26 et médial 27. Par corollaire
la flexion avant est facilitée.
[0030] La disposition des différents rabats 41 à 43 et
51 à 53 est choisie pour obtenir deux effets conjugués :
tout d’abord une flexion facilitée de la tige 23, comme on
l’a vu, mais aussi une tenue du pied précise et conforta-
ble.
[0031] En considérant dans un premier temps le côté
latéral, selon la figure 4, il apparaît que le rabat inférieur
avant 41 présente un bord d’attache 61 opposé à un bord
libre 62, ceux-ci 61, 62 étant raccordés par un bord arrière
63 et un bord avant 64. Bien entendu le bord d’attache
61 est solidarisé au semelage 22, par exemple par un
moyen de collage. Le bord libre 62 quant à lui, on le verra
mieux par la suite, peut être sollicité pour serrer la tige
23 de manière réversible.
[0032] La position des bords de raccordement 63, 64
se repère par rapport à un plan transversal J de la chaus-
sure 21, lequel affleure la surface frontale 59 de la portion
haute 33. Ce plan J est tangent à la surface frontale 59,
considérée lorsque la chaussure 21 présente sa forme
naturelle. Bien entendu, la surface frontale 59 est la sub-
division de la portion 33 la plus proche de la pointe 25.
[0033] Selon la première forme de réalisation propo-
sée, le bord arrière 63 du rabat inférieur avant latéral 41
est en arrière du plan transversal J, tout en restant à
l’écart du talon 24. Par exemple, le bord arrière est reculé
d’une valeur comprise entre 1 et 50 mm par rapport au
plan transversal J. Dans le même esprit le bord avant 64
est en avant du plan transversal J, tout en restant à l’écart

de la pointe 25. Par exemple, le bord avant est avancé
d’une valeur comprise entre 30 et 120 mm par rapport
au plan transversal J. Toutefois, la distance entre le bord
avant 64 et la pointe 25 est égale ou supérieure à 40
mm. De ce fait, le bord d’attache 61 mesure entre 30 et
140 mm, une valeur comprise entre 60 et 110 mm ayant
donné de bons résultats.
[0034] Le rabat inférieur arrière 42, quant à lui, pré-
sente un bord d’attache 71 opposé à un bord libre 72,
ceux-ci 71, 72 étant raccordés, du côté du talon 24, par
une zone de talon 73 et un bord supérieur 74 et, du côté
du rabat inférieur avant 41, par un bord avant 75. Là
encore le bord d’attache 71 est solidarisé au semelage
22. Le bord libre 72 peut être sollicité pour serrer la tige
23 de manière réversible.
[0035] La position du bord supérieur 74 se repère par
rapport à la limite 78 entre la portion basse 32 et la portion
haute 33. Cette limite 78 est située au niveau du pli de
flexion du pied. Ainsi, pour l’essentiel, la distance qui
sépare le semelage 22 du bord supérieur 74, du rabat
inférieur arrière latéral, est sensiblement la même que la
distance entre le semelage 22 et la limite 78.
[0036] La zone de talon 73, quant à elle, s’étend com-
me sa désignation le suggère au niveau du talon 24. Au
niveau de cette zone 73 les rabats inférieurs arrière la-
téral 42 et médial 52 se prolongent l’un l’autre. Cela don-
ne une continuité à la tige 23 au niveau du talon.
[0037] Enfin le bord avant 75 du rabat inférieur arrière
latéral 42 est situé en avant du bord arrière 63 du rabat
inférieur avant 41. On remarque que le bord avant 75 est
au niveau du plan transversal J évoqué précédemment.
Il peut aussi être prévu que le bord 75 soit en arrière ou
en avant du plan transversal J, dans la mesure où il reste
en avant du bord arrière 63 du rabat 41.
[0038] Le rabat supérieur arrière 43, maintenant, pré-
sente une zone arrière 81 opposée à un bord libre 82,
ceux-ci étant raccordés par un bord inférieur 83 et un
bord supérieur 84. La zone arrière 81 s’étend, comme
sa désignation le suggère, au niveau de l’arrière du bas
de jambe de l’utilisateur. Au niveau de cette zone 81, les
rabats supérieurs arrière latéral 43 et médial 53 se pro-
longent l’un l’autre. Le bord libre 82, quant à lui, peut être
sollicité pour le serrage de la tige 23.
[0039] Le bord inférieur 83 est plus proche du seme-
lage 22 que ne l’est le bord supérieur 74 du rabat inférieur
arrière 42. Par exemple, pour l’essentiel, la distance qui
sépare le semelage 22 du bord inférieur 83, du rabat
supérieur arrière latéral, est inférieure à la distance entre
le semelage 22 et la limite 78.
[0040] Le bord supérieur 84, quant à lui, est à proximité
ou au niveau de l’extrémité supérieure 28 de la chaussure
21.
[0041] L’agencement ci-avant présenté des rabats la-
téraux 41, 42, 43 donne à la tige 23 une grande liberté
de flexion du côté latéral 26. On va voir ci-après à l’aide
de la figure 5 qu’il en est de même pour le côté médial 27.
[0042] Ainsi en considérant le côté médial 27, il appa-
raît que le rabat inférieur avant 51 présente un bord d’at-
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tache 91 opposé à un bord libre 92, ceux-ci 91, 92 étant
raccordés par un bord arrière 93 et un bord avant 94. Le
bord d’attache 91 est solidarisé au semelage 22. Le bord
libre 62 quant à lui peut être sollicité pour serrer la tige 23.
[0043] Selon la première forme de réalisation propo-
sée, le bord arrière 93 du rabat inférieur avant médial est
en arrière du plan transversal J, tout en restant à l’écart
du talon 24. Par exemple, le bord arrière est reculé d’une
valeur comprise entre 1 et 50 mm par rapport au plan
transversal J. Dans le même esprit le bord avant 94 est
en avant du plan transversal J, tout en restant à l’écart
de la pointe 25. Par exemple, le bord avant est avancé
d’une valeur comprise entre 30 et 120 mm par rapport
au plan transversal J. Toutefois, la distance entre le bord
avant 94 et la pointe 25 est égale ou supérieure à 40
mm. De ce fait le bord d’attache 91 mesure entre 30 et
140 mm, une valeur comprise entre 60 et 110 mm ayant
donné de bons résultats.
[0044] Le rabat inférieur arrière 52, quant à lui, pré-
sente un bord d’attache 101 opposé à un bord libre 102,
ceux-ci 101, 102 étant raccordés, du côté du talon 24,
par une zone de talon 103 et un bord supérieur 104 et,
du côté du rabat inférieur avant 51, par un bord avant
105. Là encore le bord d’attache 101 est solidarisé au
semelage 22. Le bord libre 102 peut être sollicité pour
serrer la tige 23 de manière réversible.
[0045] Pour l’essentiel, la distance qui sépare le se-
melage 22 du bord supérieur 104, du rabat inférieur ar-
rière médial 52, est la même que la distance entre le
semelage 22 et la limite 78.
[0046] La zone de talon 103, quant à elle, s’étend au
niveau du talon 24. Au niveau de cette zone 103 les ra-
bats inférieurs arrière latéral 42 et médial 52 se prolon-
gent l’un l’autre. En fait les zones de talon 73 et 103 se
confondent l’une et l’autre. Cela donne une unité au talon
24.
[0047] Enfin le bord avant 105 du rabat inférieur arrière
médial est situé en avant du bord arrière 93 du rabat
inférieur avant 51. On remarque que le bord avant 105
est au niveau du plan transversal J. Le bord 105 peut
aussi être en arrière ou en avant du plan transversal J,
dans la mesure où il reste en avant du bord arrière 93
du rabat 51.
[0048] Le rabat supérieur arrière 53, maintenant, pré-
sente une zone arrière 111 opposée à un bord libre 112,
ceux-ci étant raccordés par un bord inférieur 113 et un
bord supérieur 114. La zone arrière 111 s’étend au ni-
veau de l’arrière du bas de jambe de l’utilisateur. Au ni-
veau de cette zone 111, les rabats supérieurs arrière
latéral 43 et médial 53 se prolongent l’un l’autre. En fait
les zones arrière 111 et 81 sont continues l’une avec
l’autre. Cela homogénéise la structure de la tige 23 à
l’arrière, au dessus du talon 24. Le bord libre 112, quant
à lui, peut être sollicité pour le serrage de la tige 23.
[0049] Le bord inférieur 113 est plus proche du seme-
lage 22 que ne l’est le bord supérieur 104 du rabat infé-
rieur arrière 52. Par exemple, pour l’essentiel, la distance
qui sépare le semelage 22 du bord inférieur 113, du rabat

supérieur arrière médial 53, est inférieure à la distance
entre le semelage 22 et la limite 78.
[0050] Le bord supérieur 114, quant à lui, est à proxi-
mité ou au niveau de l’extrémité supérieure 28 de la
chaussure 21.
[0051] L’agencement ci-avant présenté des rabats
médiaux 51, 52, 53 donne à la tige 23 une grande liberté
de flexion du côté médial 27. Au total, la chaussure 21
est libre en flexion des deux côtés 26, 27. Cela facilite la
conduite de la planche.
[0052] L’aptitude à la flexion est visualisée sur les fi-
gures 6 et 7, en comparaison respectivement avec les
figures 4 et 2. Sur la figure 6, la chaussure 21 est fléchie
vers l’avant 25. La flexion a provoqué un glissement des
rabats inférieurs avant 41, 51 sur les rabats inférieurs
arrière 42, 52, ainsi qu’un glissement des rabats supé-
rieurs arrière 43, 53 sur ces mêmes rabats inférieurs ar-
rière 42, 52. Bien entendu, les rabats inférieurs avant 41,
51 et supérieurs arrière 43, 53 se déplacent, respective-
ment du côté latéral 26 ou du côté médial 27, sans jamais
se toucher. Comme le montre la figure 7, la section trans-
versale de la chaussure 21 n’est pas, ou l’est seulement
très peu, modifiée par la flexion au niveau du pli de
flexion. Cela signifie que dans un plan transversal F qui
passe par le pli de flexion, c’est-à-dire aussi par la limite
78, et qui forme avec le semelage 22 un angle α compris
entre 30 et 60°, la section transversale de la chaussure
21 est stable. Par corollaire aucun bourrelet ne se forme
transversalement comme c’était le cas pour l’art antérieur
selon la figure 2.
[0053] Bien entendu la section transversale de la figure
7 correspond aussi à la chaussure dans son état naturel,
comme c’est le cas sur les figures 3 à 5.
[0054] Que la chaussure 21 soit fléchie ou non, les
rabats inférieurs arrière 42, 52 présentent, à l’extérieur
de l’enveloppe 31, une courbure convexe régulière. Cela
améliore le confort comme on l’a vu, mais facilite aussi
la coopération avec les autres rabats 41, 43, 51, 53.
[0055] Pour compléter sa structure, la première enve-
loppe 31 comprend une doublure intérieure 121. Celle-
ci s’étend au niveau de tous les rabats 41, 42, 43, 51,
52, 53, ainsi qu’à l’avant entre les rabats inférieurs avant
41, 51 et au niveau de l’extrémité avant 25. Les rabats
peuvent être en partie solidarisés à l’enveloppe 121, par
exemple par des moyens de collage ou de couture. La
doublure intérieure 121 améliore la cohésion de l’enve-
loppe 31 au niveau des rabats 41 à 43, 51 à 53, et forme
aussi l’empeigne de la chaussure 21, c’est-à-dire la por-
tion avant de la tige 23. Bien entendu, la doublure est
structurée pour laisser leur liberté de mouvement aux
rabats. Ainsi la doublure 121 est souple.
[0056] Toujours pour compléter sa structure, la pre-
mière enveloppe 31 comprend une languette 122, laquel-
le prend place entre les rabats latéraux 41 à 43 et mé-
diaux 51 à 53.
[0057] Au final la première enveloppe 31 comprend six
rabats 41 à 43, 51 à 53, une doublure intérieure 121, et
une languette 122.
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[0058] La chaussure 21 comprend aussi un moyen de
serrage réversible 125 de la première enveloppe 31, qui
agit sur les rabats comme on l’a évoqué préalablement.
De manière non limitative, le moyen de serrage 125 com-
prend un passant avant 130, des passants latéraux 131
à 136 et des passants médiaux 141 à 146, un lacet 147
qui chemine par les passants, et un dispositif de blocage
réversible 148 du lacet.
[0059] Plus précisément le passant avant 130 se trou-
ve sur la doublure 121, près de la languette 122. Ensuite,
du côté latéral 26, le rabat inférieur avant 41 présente
deux passants 131, 132, le rabat inférieur arrière 42 pré-
sente un passant 133, et le rabat supérieur arrière 43
présente trois passants 134 à 136. Dans le même esprit,
du côté médial 27, le rabat inférieur avant 51 présente
deux passants 141, 142, le rabat inférieur arrière 52 pré-
sente un passant 143, et le rabat supérieur arrière 53
présente trois passants 144 à 146.
[0060] On remarque que la répartition des passants
est identique des deux côtés 26, 27. Cela rend le serrage
de la première enveloppe très homogène.
[0061] Le dispositif de blocage 148 n’est pas décrit en
détail ici, car bien connu de l’homme du métier. Il 148
pourrait en pas être utilisé, pour permettre à la place la
réalisation d’un noeud.
[0062] En complément, comme le montre la figure 7,
la chaussure 21 comprend une deuxième enveloppe
151, prévue pour être insérée dans la première 31. Il
s’agit en fait d’un chausson 151, lequel améliore le con-
fort d’utilisation de la chaussure 21. L’emploi d’un chaus-
son n’est toutefois pas obligatoire.
[0063] La deuxième forme de réalisation est présentée
sommairement ci-après à l’aide de la figure 8. Elle fait
appel pour l’essentiel aux mêmes références que la pre-
mière, car elle s’en différencie seulement par des détails
d’agencement.
[0064] Ainsi on retrouve pour la deuxième forme une
chaussure 21, avec son semelage 22 et sa tige 23. La
première enveloppe 31 comprend, respectivement pour
chacun des côtés latéral 26 et médial 27, un rabat infé-
rieur avant 41, 51, un rabat inférieur arrière 42, 52, et un
rabat supérieur arrière 43, 53. Bien entendu, là encore,
le rabat inférieur avant 41, 51 longe en partie le rabat
inférieur arrière 42, 52, et le rabat supérieur arrière 43,
53 longe en partie le rabat inférieur arrière.
[0065] Ce qui est spécifique à la deuxième forme de
réalisation, c’est que les rabats inférieurs avant 41, 51
et supérieurs arrière 43, 53 longent une même face in-
terne 155 du rabat inférieur arrière 42, 52. Autrement dit,
chaque rabat inférieur arrière 42, 52 couvre en partie un
rabat inférieur avant 41, 51, ainsi qu’un rabat supérieur
arrière 43, 53. La chaussure selon la deuxième forme de
réalisation apporte les mêmes avantages que celle selon
la première forme.
[0066] Dans tous les cas l’invention est réalisée à partir
de matériaux et selon des techniques de mise en oeuvre
connus de l’homme du métier.
[0067] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux

formes de réalisation ci-avant décrites, et comprend tous
les équivalents techniques pouvant entrer dans la portée
des revendications qui vont suivre.
[0068] En particulier, même si dans les formes de réa-
lisation présentées la première enveloppe 31 comprend
exactement six rabats, il est possible de réduire le nom-
bre de rabats d’un côté, pour en avoir deux ou, au con-
traire, de l’augmenter, par exemple pour en avoir quatre.

Revendications

1. Chaussure (21) comprenant un semelage (22) et
une tige (23), la chaussure (21) s’étendant en lon-
gueur depuis une extrémité arrière (24) jusqu’à une
extrémité avant (25), en largeur entre un côté latéral
(26) et un côté médial (27), et en hauteur depuis le
semelage (22) jusqu’à une extrémité supérieure
(28), la chaussure (21) comprenant une première
enveloppe (31) qui s’étend selon une portion basse
(32) et une portion haute (33),
caractérisée par le fait que, pour l’un au moins des
côtés latéral (26) et médial (27), la première enve-
loppe (31) comprend un rabat inférieur avant (41,
51), un rabat inférieur arrière (42, 52), ainsi qu’un
rabat supérieur arrière (43, 53), le rabat inférieur
avant (41, 51) longeant en partie le rabat inférieur
arrière (42, 52), et le rabat supérieur arrière (43, 53)
longeant en partie le rabat inférieur arrière (42, 52),
les rabats inférieur avant (41, 51) et supérieur arrière
(43, 53) longeant une même face (45) du rabat infé-
rieur arrière (42, 52).

2. Chaussure (21) selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que le rabat inférieur avant (41, 51)
couvre en partie le rabat inférieur arrière (42, 52), et
que le rabat supérieur arrière (43, 53) couvre en par-
tie le rabat inférieur arrière (42, 52).

3. Chaussure (21) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée par le fait que, pour le côté latéral (26),
la première enveloppe (31) comprend un rabat laté-
ral inférieur avant (41), un rabat latéral inférieur ar-
rière (42), ainsi qu’un rabat latéral supérieur arrière
(43), le rabat latéral inférieur avant (41) couvrant en
partie le rabat latéral inférieur arrière (42), et le rabat
latéral supérieur arrière (43) couvrant en partie le
rabat latéral inférieur arrière (42).

4. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisée par le fait que, pour le côté médial
(27), la première enveloppe (31) comprend un rabat
médial inférieur avant (51), un rabat médial inférieur
arrière (52), ainsi qu’un rabat médial supérieur ar-
rière (53), le rabat médial inférieur avant (51) cou-
vrant en partie le rabat médial inférieur arrière (52),
et le rabat médial supérieur arrière (53) couvrant en
partie le rabat médial inférieur arrière (52).
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5. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
4, caractérisée par le fait que le bord arrière (63)
du rabat inférieur avant latéral (41) et le bord arrière
(93) du rabat inférieur avant médial (51) sont en ar-
rière du plan transversal (J) qui affleure la surface
frontale (59) de la portion haute (33).

6. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
5, caractérisée par le fait que le bord avant (75)
du rabat inférieur arrière latéral (42) et le bord avant
(105) du rabat inférieur arrière médial (52) sont au
niveau du plan transversal (J) qui affleure la surface
frontale (59) de la portion haute (33).

7. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
6, caractérisée par le fait que, pour l’essentiel, la
distance qui sépare le semelage (22) du bord supé-
rieur (74), du rabat inférieur arrière latéral (42), est
la même que la distance entre le semelage (22) et
la limite (78), entre la potion basse (32) et la portion
haute (33), et par le fait que la distance qui sépare
le semelage (22) du bord supérieur (104), du rabat
inférieur arrière médial (52), est la même que la dis-
tance entre le semelage (22) et la limite (78).

8. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
7, caractérisée par le fait que, pour l’essentiel, la
distance qui sépare le semelage (22) du bord infé-
rieur (83), du rabat supérieur arrière latéral (43), est
inférieure à la distance entre le semelage (22) et la
limite (78), entre la portion basse (32) et la portion
haute (33), et par le fait que la distance qui sépare
le semelage (22) du bord inférieur (113), du rabat
supérieur arrière médial (53), est inférieure à la dis-
tance entre le semelage (22) et la limite (78).

9. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
8, caractérisée par le fait que la première enve-
loppe (31) comprend une doublure intérieure (121).

10. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
9, caractérisée par le fait qu’elle comprend un
moyen de serrage réversible (125) de la première
enveloppe (31), qui agit sur les rabats.

11. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
10, caractérisée par le fait que la première enve-
loppe (31) comprend exactement six rabats.
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